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Proposition d’amendement à l’ Article 16

Déposée par Monsieur : William ABITBOL

Qualité : Suppléant

Article 16 :

Si l’Union est empêchée d’agir dans le domaine de ses compétences par les modalités du
présent traité, le Conseil statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après avis
conforme des cours constitutionnelles nationales, prend les dispositions appropriées.
Le Parlement européen et les Parlements nationaux sont consultés.

Explication éventuelle :

Ce texte remplace l'ensemble du texte original de l'article visé


